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X. Lee curés qui auraient violé lee prescriptions ci-dessus 
devront être punis par les ordinaires, dans la mesure de la 
gravité de leur faute. En outre, si quelques-uns assistaient à 
un mariage contrairement aux prescriptions des paragraphes 
2 et 3 de l’article V, ils ne pourraient s'approprier les droits 
A'étole, mais devraient les remettre au propre curé des con
tractants.

XI. 1o Les lois établies ci-dessus obligent, chaque fois qu’ils 
contractent entre eux des fiançailles ou un mariage, tous ceux 
qui ont été baptisés dans l’Eglise catholique et tous ceux qui 
du schisme ou de l’hérésie se sont convertis à elle (môme si 
les uns ou les autres, par la suite, avaient apostasié).

2o Ces lois sont en vigueur aussi pour ces mômes catholi
ques dont il est parlé plus haut, s’ils contractent des fiançailles 
ou le mariage avec des non-catholiques soit baptisés, soit non 
baptisés, môme après l’obtention de la dispense d’empôche- 
ment de religion mixte ou de disparité du culte, à moins qu’il 
en ait été établi autrement par le Saint-Siège pour une région 
ou un lieu particulier.

3o Les non-catholiques, qu’ils soient ou non baptisés, s’ils 
contractent en’ve eux, ne sont nullement tenus à observer la 
forme catholique des fiançailles ou du mariage.

Le présent décret sera considéré comme légitimement pu
blié et promulgué par sa transmission aux ordinaires. Ses dis
positions auront partout force de loi à partir de la solennité 
de Pâques de l’an prochain 1908.

Eu attendant, les ordinaires auront soin que ce décret soit 
rendu public aussitôt que possible et expliqué dans toutes les 
églises paroissiales de leurs diocèses, pour qu’il soit convena-

I
I blement connu de tous...

Donné À Rome, le 2 mai de l’année 1907.

•J- Vincent, cardinal évêque de Préneste, préfet.
C. de Lai, secrétaire.


